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Convoqué le mardi 24 mars 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 30 mars 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Djamel BOUMAAZ, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jacques DOMERGUE, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-
FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, 
Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, 
Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric 
de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard 
TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
 
Absents : 
Véronique PEREZ 
 

  

 

Mise à disposition de locaux à l'Espace Martin Luther King et à l'Espace 
Jacques Premier d'Aragon 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

La Ville de Montpellier soutient et encourage, depuis de nombreuses années, les associations contribuant au 
développement d’échanges culturels, de solidarité internationale et développant des projets en lien avec les 
jumelages existants. Ceci de façon directe par le versement de subventions, ou indirectement par la mise à 
disposition de locaux municipaux et l’apport d’aides logistiques.  
 
Les associations locataires de bureaux à l’Espace Martin Luther King et à l’Espace Jacques Premier d’Aragon, 
voient leurs conventions arrivées à échéance. A ce titre, la Ville de Montpellier souhaite maintenir la location 
de ces locaux aux associations présentes, à compter du 1er avril 2015 jusqu’au 31 décembre 2015, date à 
laquelle l’ensemble des mises à disposition de locaux associatifs seront revues.  
 
Au vu de l’intérêt communal attaché à l’activité de chacune de ces structures, une redevance minorée leur sera 
proposée. Ladite redevance minorée constituant une subvention en nature, il convient d’approuver le tableau 
attributif ci-dessous dont les informations seront portées au compte administratif de la Ville et dans les 
comptes de chaque association concernée. 
 

Associations Adresse des 
locaux 

Valeur 
locative 

Redevance 
annuelle 

Aide annuelle 
en nature 

Casa Amadis 
117 rue des 

Etats Généraux 
9 191 € 35 € 9 156 € 

Colonia Espagnola 
117 rue des 

Etats Généraux 
1 335 € 35 € 1 300 € 
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Iberia Cultura 
117 rue des 

Etats Généraux 
1 335 € 35 € 1 300 € 

Casa de España 
117 rue des 

Etats Généraux 
1 335 € 35 € 1 300 € 

Amigos de Europa 
Centro Valenciano del 

exterior Gransur 

117 rue des 
Etats Généraux 

1 931 € 35 € 1 896 € 

Amitiés Franco-
colombiennes de 

Montpellier 

117 rue des 
Etats Généraux 

2 074 € 35 € 2 039 € 

Montpellier Cuba 
Solidarité 

117 rue des 
Etats Généraux 

2 074 € 35 € 2 039 € 

Senzala 
117 rue des 

Etats Généraux 
2 383 € 35 € 2 348 € 

Théavida 
117 rue des 

Etats Généraux 
1 911 € 35 € 1 876 € 

Hispanothèque 
117 rue des 

Etats Généraux 
 

3 679 € 
35 € 3644  € 

Maison des Tiers 
Mondes et de la 

Solidarité 
Internationale 

27 boulevard 
Louis Blanc 

7 370 € 35 € 7 335 € 

Centre de 
Documentation Tiers 

Mondes 

27 boulevard 
Louis Blanc 

7 590 € 35 € 7 555 € 

Enfance et Partage 
27 boulevard 
Louis Blanc 

3 618 € 35 € 3 583 € 

Association générale 
des intervenants 

retraités (AGIR abcd) 

27 boulevard 
Louis Blanc 

3 672  € 35 € 3 637  € 

Amitiés Russes 
27 boulevard 
Louis Blanc 

3 410 € 35 € 3 375 € 

Eurasia 
27 boulevard 
Louis Blanc 

2 995€ 35 € 2 960 € 

Mouvement contre le 
racisme et pour 

l’Amitié entre les 
peuples (MRAP) 

27 boulevard 
Louis Blanc 

3 112 € 35 € 3 077 € 

Amnesty international 
27 boulevard 
Louis Blanc 

2 405 € 35 € 2370 € 

Ligue des Droits de 
l’Homme 

27 boulevard 
Louis Blanc 

2440 € 35 € 2 405 € 



Libres penseurs 
27 boulevard 
Louis Blanc 

1 155€ 35 € 1 120 € 

Euro Grèce France 
27 boulevard 
Louis Blanc 

1 914 € 35 € 1 879 € 

I Dilettanti 
27 boulevard 
Louis Blanc 

1 870 € 35 € 1 835 € 

 

En conséquence, il est donc proposé au Conseil Municipal : 

- D’approuver les conventions de mise à disposition en annexe ; 
- D’approuver les redevances minorées proposées à l’ensemble de ces associations et de porter au Compte 

administratif de la Ville ces informations comptables ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 

 
Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 31 mars 2015 

 


